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Ce sy stème iugéo ieux de revêtement mixte semble présente r de 
grands avantage;:, oon seulement pour le parachhcment du pu its en 
ce qui coocerue le placement des partibures, paliers d'échelles, elc ., 
mais encore au point de vue de la facilité et de la bonne exécution 
des répara tions éYentuellemcnt nécessaires dans l'ayeni r. 

Les travaux de fonçage et de revêtemeD t se font alternativeme nt. 
P our effectuer ces derniers, les maçons se placent sur le palier D 

suspendu à deux treuils à ])l'as E F, fixés à un niYeau supé1·ieur, et 
qui sert en même temps à protéger les ouvl'iers .avaleu r ·. e 

Le creusement se fait sur un diamètre de 4."'90 de manière à 
conserver un diamètre uti le de 4.m30 à l'intérieur du bétonnage. 

Des échelles inclinées, avec palie1·s de repos, sui rnnl l'avancemcnt 

du travail que l'on compte pou~ser de celle fa çon ju: qu'à la profon
deur de 4.00 mètres. 

l 

LÉGI SLATION ET RÉGLEMENTATION 
DES 

lVlines, Ca.rrrrièrres, Usines. ete. 
A L 'ÉTRANGER 

Étude sur la législation minière en Norwège 

Sous cc t itre M~1. Adolphe David , a vocat à la Cour d'appel de 
Bruxelles, et Oscar Slave, directeur des mines à Christiana, viennent 
de publier un opuscule sur la législation minière en Norwège, 
suivi d'une analyse des lois du 27 juin 1892 sur l'inspection du 
t 1·avai l dans les mi ncs, des loi s des 25 j uillct 189!1 et 23 décembre 1899 
sur l'assuran ce contre les accidents du travai l, e tc ., et des lois des 
9 juin 1903 et 12 juin 1906 sur la capacité des é trangers d'acquérir 
en Norwège. (i ) · 

Cc t ravail forme un exposé clair et précis des pr incipes de la 
légi$la tion mi nière et un commentaire p1·atique de la jurisprudence 
appliq uée par l'admiaistration des mines. A ce titre, il constitue 
une étude de haute actualité, au poi ut ue vue de la diffusion de la 
science du droit minier d'abord e t aussi à raisoa de l'utilité de cet 
enseignement au rega rd de ceux que peut atti rer l'exploitation 
des richesses minéral~s des pays du Nord. 

Nous croyons iutéressant de donnm· à nos lecteurs une analyse 
sommaire de cc travail. 

I. - La légis lation minière norweg1enne présente ce caractère 
particulier que son champ d'application est n ettement limité, en 
vertu de ia loi du i4. juillet 18112, aux métaux cl mine rais à l'exclu
sion des minerais de fer de lac et de marais. 

Celte limitation ressort de l'article 8 de la loi, d isposition dont la 

(1) OscAn 1.MtOERTr, éditeur, "10, rue Veydt, 13ruxelles , 
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jurisprudence a encore restreint la portée en ce sens que seules 
« sont concessibles les subs tan ces r enfermant un métal lourd à l' état 
natif et les minerais renfermant semblable métal », le métal lourd, 
d'après l'interprétation donnée par les auteurs, étant celui dont le 
poids spécifique est égal à cinq minimum. 

II. - Il exis te donc, au point de vue juridique, une démarcation 
radicale entre les substances minérales, les unes étant concessibles et 
soumises, au point de v ue de leur recher che el de leur exploitation, 
aux prescriptions de la loi de 1842, les autres inconcessibles et sous
t raites au régime minier, étant régies par le droit commun tant 
au point de vue civil qu'au point de v ue pénal. 

L'exploitation de ces dernières, parmi lesquelles il faut ranger 

notamment la houille, échappe aux charges imposées par les lois et 
règlements sur les substances con cessibles ; le propriétaire de la 
surface en conser ve la libre di sposi tion , avec le droit de les exploiter 
aus~i profondément que possible ; toutefois il ne peut se prévaloir des 
droits et avantages que les loi s sur les mines reconnaissent aux 
exploitants de mines légalement i nvestis d'une concession. 

III. - En ce qui concerne les substances conccssibl es le ré,,.ime 
qui leur est applicable comporte un ensemble de r~cries dont 

MM. David et Stave on t exam iné minutieusement le fonctio;nement. 
La _ loi. de 1842 prévoit trois phases di stinctes pl'éalables à la 

const1tut1on de la propriété minière: 

1: La r~cher c_h e.du minerai, et les formalités qui l 'accompag nent; 
2 La denonc1at10n de la découverte. 
3• La demande de concession. ' 

. 1~: - Le droit de faire des fo uilles et de dénoncer une décou verte 
mrn1ere est , eu principe, ouvert à chacun. 

Le propriétaire d' t · . . . un crrarn peut y pratiquer des recher ches 
mrn1eres sans auc . . 
, . une autor1sat1oa préalable; cependant , pour 

s assurer un droit de {)l'éf . . . , 
.1 . ei encc et exclusif s ur le min('rai recherche, 
1 est ten u dcfa1re une d'• .. 

. , . enoucial1on de sa découver te au fonction-
na1re de l eodro1t appcl' z, d 

P c « en smancl » ou au ma,,. isll·at de la ville. 
ourles recherches , ,, d 0 

d. . ope1ees a ns le terrain d'au trui il faut 
1st1 nguer dans quelle l' . ' 

L 
1 

. . ca Pgoric de pr opri ét(·s se ran cre le Lerrain . 
e so norwcg1cn est eu e/1' L .1 • • ? 

l'l d ., . e casse CD deux ca t<'rror1cs de terres : 
n ma1 ,l , qui comprend 1 , t o 

l' U:d ,, . C!:i c ri'l'S c ultiYées et [>â tu ra,,.es , e t 
ma1,c,qu1comprcndl ' t . o 

e,,, e i·rcs lllcullcs , les fo rêts et marais. 
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En Indmark, les tiers ne peuvent pratiquer aucune recherche 
minière sans l'assentiment formel, donné par écrit, du propriétaire 
ou de l'occupant. 

En Udmark au contraire, le droit pour chacun est de règle; à 

défaut d'assentiment du propriétaire, l'on pe ut se pourvoir d'un 
permis de recherches (skjoe11Jeseddel) . U n permis est également 
nécessaire pour fa ire des reche rches dans le domaine public. 

Le seul effet du permis de recherches réside eu ceci que, sur sa 
présentation ou la preuve de son existence, le propriétaire du terrain 
en Uclnia1·J. ou l'occupa nt doivent laisser pénétrer le permission
naire dans leur propriété et laisser procéder à des recherches . 

La validité du permis es t d'un au et six semaines à partir de sa 
date. 

V. - Le souci de la sécurité publique a fa it in sérer da~s la loi 
de 1842 une disposition analogue à celle que nous retrouvons dans 
la loi belge du 8 j uillet 1865, comportant défense notamment de 
procéder sans le consentement du proprié ta ire ou de l'occupant à 

aucun t ravail de recherches minières à une distance moi ndre de 
66 mètres ( 100 aunes) de toutes habitations et dépendances , sans 
distinction cotre l nclmm·k et Uclma1·lt . 

La loi prévoi t aussi l'obligation de prendre les mesures nécessaires 
à la sécurité publique, à charge de ceux qui abandonnent des travaux 
de r echerches. 

Tous les dommages enfin résultant de ces r echerches donnent 
ouverture à un droit d'indemnité au profit du pr opl'Ïétairc ou de 
l'occupant du terrain . 

Vt. - Lorsque les recherches ont abouti à la découver te de 
minera is , l 'inventeur doit, pour s'en assurer le pri vilège, en faire 
la dénonciation (amneldelse) au maire (lensmand) de l'endroit ou 
au magistrat de la ville (magistraten) si la découver te a été fa ite en 
territoire urbain. 

Cette dénonciation est soumise a des formalités administratives 
soigneusement détai llées dont l'inobservation e ntraîne la n ullité 

de l'anmelclelse. 
La dénonciation léga lement publiée confère à son bénéficiaire 

Je droit excl usif, pendan t un délai de dix-hui t mois, ou de s ix mois 
s'il s'agi t de la reprise d'anciennes recherches abandonnées, de faire 
des r echerches et de trouver le métal, do nt l'in venteur doit présenter 

• 



1134 ANNALES DES MINES DE BELGIQUÉ 

un échanti llon au moment où il dépose une demande en concession 

(muthing). 

VII . - La troisième phase préalable à la constitution de la 
propriété minière, c'est le muthing ou demande de concession . 

Celle-ci est soumise aux conditions suivantes : 
f o Elle doit être fa ite par écrit et adressée à !'Ingénieur en chef; 
2° U n échantillon du minerai ou du métal découvert doit êt re 

joint à la demande; 
3° La demande doit être déposée dans les dix-h uit moi s ou les 

six mois selon le cas, à compter de la dénon ciation réguliè rement 
publiée . 

A la suite de la demande de concession , il est délivré par le 
fonct ionnaire compétent une lettre de concession (muthingsb1•ev) 
conférant à son bénéficiaire le droit d'exploiter dans un endroit 
déterminé. 

J.a lo i cont ient di verses dispositions concernant la compétence des 
autorités, les formalités d'information accompagnan t l' octroi du 
muthingsb1·ev et leur sanction. 

VIH. - La lettre de concession n'entraîn e au profit du conces~ 
sionnai re qu'u n privilège d'exploitation. Pour tran sformer ce droit 
en un droit de propriété min ière, il lui incombe de requérir le 

mesurage de sa con cession. 
Le mesurage, qui est la consécration nécessa ire de la concession, a 

pour effet d'accorder au concession naire, dans la périphérie mesurée, 
le dro it d'exploiter, a l'exclusion de tous au tres, tous les min erais et 
métaux conccssibles qu' il y découv rira. 

Il est à noter en effet que son droit d'exploitation n'est pl us limi té 
a u métal qui a fait l'obj et de sa découverte, ma is s'ét~nd à tous les 
minerais et métaux déclarés concessibles par la loi. 

Toute demande de mesurage doit être formu lée par écrit par le 
concessionnaire ou son mandataire et remise à l'Ingénicur en chef 
des mines du dist rict où est située la concession. 

L' in génieur compétent ne doit toutefois procéder au mesurage 
que s'i l résulte de l'examen de la demande que celle-ci réunit les 
conditions légales requises et qu' il n 'est pas por té atteinte à des 
droits acq uis au profit de tie r11. 

La loi prescrit dans cc but la notification de la demande de mesu
rage aux pernon oes in téressées. 

• 

...... 

... 
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Eo cas de dissentiment entre plusieur s concession naires, l'ingé
nieur a compétence pour trancher le différend; il peut aussi surseoir 
au bornage et envoyer les par ties se pourvoir devant les tribunaux. 

L'Ingénicu r qui a procédé au mesurage doit l' inscrire clans un 
livre ad hoc e t l'omettre atJ concesl)ion naire une expédition du 

procès-verbal , 

IX. - Le mesurage peut se faire suivant deux modes distincts : 
le mesurage en long ueur et le mesurage en rectangle. 

Le premier mode s'applique aux g isements cont inus qui aflleu
rent à la superficie suivant u ne direction u nique, que ces g isements 
se présentent en couches ou en filon s . 

Le mesurage en rectangle s'appliq ue à tous les g isements qui ne 
sont pas susceptibles d'être mesurés en long ueur, tels que les g ise
ments où les minera is se présentent en rog nons , amas, poches, e tc . 

Le mode de mesurage à adopter dépend de la nature des gîtes à 
mesu rer. Dans ce but, !'Ingénieur qui doit accompli r le mesu rage a 
Je devoir d'étudier attentivement la nature du gîte . 

Quant aux effets juridiques du mesurage, la loi accorde au 
concessionnaire d' un g isement susceptible d'être mesuré en long ueu r 
un mesurage dont les dimensions sont les suivantes : suivant la 
direction du gisement en chassage, une lon gueur de 28211133 ( 150 
Favne) el de chaque côté du g isement, une largeur de 6111 58 
(3 1/2 Favne) mes urés perpendiculairement aux salbandes du g ite, 
c'est-à-d ire perpendicula irement au toit et au mur. 

Lorsque le mesurage est fait en recta ngle, la loi l ui accorde u n 
rectangle d' une s uperficie de 8,856 mètres carrés. 

De nombreuses questions peu vent se présen ter en pratiqu e à 
l 'occasion du mesurage, par exemple, lorsqu'un mesurage fa it en 
lonO'ueur vient en profondeur traverser un mesurage en rectan gle, 
ou :ncorc lorsqu' un même ou différents concessionnaires demandent 
Je mesurage de deux concessions si rapprochées l'une de l'autre que 
]'exploitation de l'une ne se co nçoit pas pra tiquement sans toucher 
à l'autre. La loi ou à son défaut la jurisprudence adm in istrati ve 
indiquent la solution qui devra être adoptée. 

X . _ Par les dispositions qui précèdent, le régime minier norwé
,.,.ien se rapproche sensiblement du r égime établi pa r la loi prus~ 

"'ienncdu 24. juin 1865 . 
s A l'in star de cette loi, le système norwégieo revient à cel ui de 
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l'acq uisition de la propriété minière, par prise de possession ou 
occupation, au profit de l'inventeur sous résene de la démonstration 
matérielle préalable de l'existence du gisement d'une substance 
con cessible. 

L'institution de la propriété minière résullant de la concession 
suivie du mesurage fait dans les cond itions légales, a pour rflet de 
donner à l'intéressé le droit exclusif d'exploiter, dans les li mites des 
terrai ns mesu rés, les substances minérales considérées comme 
concessibles. 

XI. - Le principe de« la mine à l'inventeur » n'est cependant pas 

absolu. 
Par un e disposition spéciale, la loi de 1842 a créé au profit du 

propriétaire du terrain d' Udmai·k et d'Indmai·k dans lequel on 
« initie » des t ravaux de recherches ou d'exploitation , u n droit de 
co-participa tion aux produits de ces trava ux miniers. 

Cc droit est fixé au dixième des prod uits, mais est g revé d'une 
charge égale au dixième même des dépenses de l'entreprise. 

Il est à remarquer cependant que ce droit de co-participa tion ne 
trouve pas son application quand il s'agit du domaine publi c. 

La loi éd icte des dispositions spéciales relali vcs à la nature de cc 
droit de co-pa rlicipalion , aux fo1·ma lités a uxq uelles l'e,ercicc de cc 
droit est assujeti; clic formule enfin les règles dont l'observation 
s' impose dans les diverses hypothèses qui peuvent surgir à son 

occasion. 
Si on rapproche de cette disposition , les prescriptions des loi s de 

1810 et 1837, en , ig ueur en Belgique, concernant l'a ttri hut:on des 
redevances fixe et proportionnelle aux propriéta ires de la surface, 
on doi t observer que à l' in star de ces lois , la loi norwégicnn c 
recon nait im plicitement le droit du propriétaire du sol sur les 
substances minérales contenues clans son sein . 

XII . - Le lég islateu r devai t a ussi se préoccuper de mctlre aux 
mains des concessionnaires les moyens propres à assure r l'exploita
tion 110Î'n1alc des concessions. A cet effet , par des dispositions ana
logues à celles reprises a ux a r t icles 43 et 4-i de la loi du 21 avr il 1810, 
il a été accordé aux concessionnaires le droit d'occupation des 
terra ins de la surface. 

Ces di spositions légales qu i concilie nt, auta nt quP possihl <', le 
rc~pPcl dû au droit de p1·o priété avec les cxigenc<'s de l'i ndu strie 

\ 
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min ière, reconnaissen t à l'exploitant le droit d'occuper e n Udmark 
l 'espace nécessa ire pour les chemins, ~enti~rs, haltes, dépôts de bois, 
construct ions superficiaires, end iguements, conduites d'eau, install a
t ions de machines minières, hangars de classificat ion e t de prépara

tion de minera is. 
En Jndmark, le droit d'occupation est limité aux seuls chemins 

et sentiers, c'est-à-dire les voies de terre ou de fer nécessaires au 

transport des minerais. 
L'étendue du droit d'occupation a successivement été modifié par 

des lois du 22 mai 1902, du 9 mai 1903 et une loi de 1887. 
Une loi du 11 mars 1905 a permis au concessionnaire d'occuper , 

pour les nécessités de son exploi ta lion et de son ind ustrie, les tcl'.rains 
appal'tenant à l'Etat clans l' Indmai·_k moyennant une autor isation 

légale. 
L'occupation du terrain superficiaire donne ouverture au profit 

du propriétaire du sol, à un dl'oil d'indemnité dont le règlement 

s'orière en général à l'amiable . 
Une di sposition légale vise toutefois le cas on la partie emprise 

est occupée par un locataire. 
L'occupation cln terrain nécessaire à l'exploitation a un caractère 

purement temporaire ; ell e ne constitue pas une cession de pl'opriété 
à titre défi nitif. Il en résulte que l'abandon de la concession ou des 
travaux d 'exploitation entraîne le l'eto ur au propriétail'e du terrain 

empris. 
XIII. _ Dans un chapitre V, la loi de 1842 soumet à l'autori

sa tion royale l'établissement des usine~, foncl eri_cs, h_au ts-fo~rneaux, 
foracs, martinets dans lesquels ou traite des mrnera1s et me taux en 
d h

0
ors des exploitations mi nières, lorsqu'on se propose de les 

a~imentcr à l'ai de de charbon tiré du bois des forêts situées en 
Norwège et n 'appartenant pas au propriétaire des usines projetées. 

XIV. _ En partant de cette considération que la mise en valeur 

de; r ichesses minières est d'intérêt ?uhlic, le légi_slat~u1; nor,:7ég!en 
a subordonné le maintie n du droit cl~ con cession a I explo1tahon 

. ·nterrompue des mines qui en font l'obJet. 
1n1 . •\ ' . 1 t L'interruption des t ravaux (Fl'?st1 entrarn e ipso facto e re ou r au 

domai ne public. . . 

E 
de temi)ércr cependant la rigueur de cette prescr1pt10D , la 

n vue . , cl 1· · 
le droit aux inO'énieurs des mines d accor cr 10 terrup-

loi a recon nu ' , 0 • • 

l t ai l clans les exploitations sans que la caduc,te de la 
tion c u rav, , . , . . 
concession s'ensuive (F1·istbevillmg). 
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L'octroi d'un sursis est soumis à des règles légalrs . Toute décis
sion de llngénieur des mines prut être frappée d' un recours au Roi, 
qui statue en dernier ressort. 

Un sursis même accordé par le Roi doi t êt re transcrit dans le li vre 
« des délais» et publié sous peine de déchéance. 

XV. - L' interruption des travaux miniers peul affecter la sécurité 
d' une mine voisine, en occasionnant l'inonda t ion de celle-ci par les 
eaux de la mine non exploitée. Dans cette h·ypothèse, la loi a tracé 
les r ègles auxquelles il faut avoir égard pour l'établissement des 
r esponsabilités et des devoirs incombant aux exploitants . La loi a 
prévu de même le cas où deux mines étant en exploitati on, l'une 
vient à verser ses eaux dans l'autre et parlant à l'inonder . 

XVI. - Sous la désignation de« tra vaux auxiliaires», la loi de 
i 842 v ise les t r avaux de mine (trave rs-ba ocs, puits d'aérage ou 
pu its d'extractioo) dont l'exécution utile ou nécessair e à l'exploitation 
des mines peut amener l'exploitant à dépasser les limites de sa 
concession tracées par le mesurage. 

Ces travaux, aux termes de la loi, ne peuvent s'exécuter qu'avec 
l'autorisation de !' Ingénieur des m ines. 

Lorsque ces travaux s'effectuent en te rrain non concédé, le pro
priétaire du sol doit les subir sans indemnité, sauf le cas où ils 
aboutissent au percement de ·1a surface du sol. 

Si ces tra vaux s'effectu ent da ns une concession vo isine mesurée, 
l'autorisation de !'Ingénieur est nécessa ire, mais le concessionnaire 
voisin a droit à une indemnisation à fixe r , à défaut d'en tente , par une 
expertise j udicia ire. 

Quant à la nature et l'importance des travaux, ils doivent être 
pratiq ués dans les limites et en proportion de leur nécessité ou de 
leur utilité. 

XVII. - Après un chapitre VIII , où la loi traite de l'adm inis
tration des mines, de son organisation et des a ttribu tions des 
fonction nai res qui en dépendent, la loi consacre un chapit1·e IX 
à l'abandon des mines et galer ies. 

Cet aba ndon vise le cas où l'exploitant ne se borne pas à suspen
dre ses t ravaux temporairement, mais où il s'ag it d 'un abandon 
spontané et présumé définitif. 

Dans ce cas, le concession Baire conser ve le droit d'en travailler les 

l 
1 
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haldes pendant l'ann ée qui suit l'abandon , même si, endéans ce 
délai , u n tiers vient à reprendre l'exploitation de la veine délaissée. 

Cette mesu re est dictée par un sentiment d'équité, parce qu'il est 
juste que le.propriétaire qui abandonne une mine , ait le temps de 
tirer parti des produ its extraits de la mine à ses frais, alors même 
qu'un nouveau concessionnaire aurait acquis la propriété de la mine. 

L'abandon d' une mine étant susceptible de compromettre la sûreté 
publique, la loi impose à l'expl oitant d'une mi ne dont les t r avaux 
atte ig nent une profondeur de plus de 10 brasses, l'obliga tion d'av iser 
l'ingénieur en chef des mines, deux mois avaot de l'abandonner. 

Les mêmes con sidérations out fai t porter interdiction à l'exploitant, 
en cas d'abandon, de détruire ou d'en lever les constructions faites en 

vue de la sécurité de la mine. 

XVIII. - Indépendamment des dispositions de droit m1n1er qui 
précédent, 1·a loi de 1842 contient encore certaines prescriptions de 
droit civil r elatives à la création d'uo privilège spécial au profit des 
bailleurs et fournisseurs ayant avancé des fonds ou fourni des mar
chandises aux exploitants des mines en vertu d'accords réguliers. 
Elle consacre, d'autre part, un chapitre complet au règlement des 
rapports qui naissent à l'occasion du contrat de travail entre l'exploi-

tant et ses ouvriers. 

Enfin un dernier chapitre édicte des dispositions générales, dont on 
peut se borner à citer la plus importante qui abolit d'une manière 
générale les privilèges qui existaien t en faveur de certaioes mines, 
consistant soit dans un monopole accordé à une famille, soit dans 
l'exonéra lion de certaines obl igations légales . 

Septembre i907. A LD, V AN RAEMDONCK . 


